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LOIS* 
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Lot no 517 du 20 juin• ieso portant abrogation des lofe 
no8  199 et 230 des 18 janvier 035 et 7 avril 1937 
mod(flant les conditions d'admiseion de la preuve 
testimoniale en matière civile' et commerciale. 

RAINIER III, 
PAR LA ()RACE DH DIBU 

PRINCE ,SOUVERAIN DE MONACO 

Avons sanctionné et sanctionnons la Loi dont 
la teneur suit que le Conseil National a adoptée dans 
sa séance du 5 juin 1950. 

ARTICLE UNIQüE, 
Les Lois nos 199 et 230 des 18 janvier. 1935 et 7 

avril 1937 sont et demeurent abrogées. 	, 

La présente Loi sera promulguée et exécutée com-
me Loi de l'État. 

Fait en Notre Palais à Monaco, le vingt juin mil 
neuf cent cinquante. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. CR0VI3TTO. 

Loi no 518 du 20 juin 1950 déclarant d'utilité publique 
la transformation de l'immeuble domanial situé au 
no 6 de la rue Saige en Caserne des Douanes. 

RAINIER. III, 
PAR LA GRACI1 DÉ, DM 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons sanctionné et sanctionnons la Loi dont 
la teneur suit que le Conseil National a adoptée dans 
sa séance du 5 juin 1950. 

ARTICLIt PREMIIIII. 

Est déclarée d'utilité publiqtte et urgente, pour 
l'exécution des travaux d'installation de services 
publics, la -  transformation •de l'itmeible domanial, 
sis au no 6 de la rue Saige, en caserne des douanes. 

ART. 2. 
Le,  plan parcellaire portant Indication des travaux 

à exécuter sera déposé pendant Vingt jours à la Mairie, 

*Ces lois ont été promulguées à l'audience du Tribunal 
Civil du 29 Juin 1950.  

pour qu'il soit ensuite statué conformément aux 
dispositions de la Loi no 502 du 6 avril 1949. 

La présente Loi sera promulguée et exécutée com-
me Loi de l'Ëtat. 

Fait en Notre Palais à Monaco, le vingt juin mil 
neuf cent cinquante. 

RAINIER. 
Par le Prince 

Le Secrétaire d'État, 
A. CROYETTO. 

Lei no 519 du 20 juin 1950 complétant la Loi no 410 du 
4 juin 1945 instituant une indemnité de licenciement. 

RAINIER III; 
PAR LA i3RACB DII DIBU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons sanctionné et sanctionnons la Loi dont 
la teneur suit que le Conseil National' a adoptée 
dans sa séance du 5 juin 1950. 

ARTICLE UNIQUIL 
Il est ajouté à l'article premier de la Loi no 410 

du 4 juin 1945, modifiée par la Loi no 460 du 19 juillet 
1947, un troisième alinéa ainsi rédigé : 

« L'indemnité n'est pas due lorsque le salarié a 
« atteint l'àge lui donnant droit à la perception d'une 
« pension de retraite ». 
lit4 La présente Loi sera promulguée et exécutée com-
me Loi de l'État. 

Fait en Notre Palais à Monaco, 1e vingt juin' mil 
neuf cent cinquante. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. CROVETtO. 

•fflorrires.doisodawso. 	  

Loi no 520 du 20 juin 050 relative à l'admission dans 
l'Ordre des Architectes de la Principaind. 

RAINIER 
PAR LA GRACË On DM 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons sanctionné et sanctionnons la, Loi dont 
la teneur suit que le Conseil National a adoptée dans 
sa séance du 5 juin 1950. 

ARTICL13 UNIQUIL 
Par dérogation aux dispositions de l'article 2 do 

l'Ordonnance-Loi no 341 du 24 mars 1942, l'autori- 
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sation de porter le titre d'architecte et d'exercer cette 
profession pourra être délivrée si le candidat jouit 
dc ses droits civils et remplit les conditions suivantes : 

10 Être de nationalité monégasque; 
20 Avoir entrepris des études d'architecture dans 

une éeole supérieure dont le diplôme conféra 
le droit d'exercer la profession d'architecte, 
même si elles ont été interrompues ou aban-
données pendant la période du lor septembre 
1939 au 8 mai 1945, en raison des hostilités; 

30 Avoir reçu l'agrément du Conseil de l'Ordre 
qui vérifiera si l'intéressé remplit la condition 
ci-dessus et présente les garanties d'ordre 
professionnel et de moralité nécessaires. 

La présente Loi sera promulguée et exécutée corn 
me Loi de l'État. 

Fait en Notre Palais à Monaco, le vingt juin mil 
neuf cent cinquante. 

RAINIER. 
Par le Prince 

Le Secrétaire d'État, 
A. CRoverro. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine no 245 du 20 juin 1950 modi. 
fiant l'article 1".. de l'OrdiMnaneè Souveraine 
no 3.791 du 21 décembre 1948 . portant classe. 
cation des postes consulaires de la Principauté à 
l'étranger. 

RAINIER III, 
PAR LA GRACE De DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 janvier 
1911; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 7 mars 1878 
portant organisation des Consulats, modifiée par 
l'Ordonnance Souveraine du 9 novembre 1918 et 
par l'Ordonnance Souveraine no 3703 du 5 juillet 
1948; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3791 du 21 de 
cembre 1948 portant classification des- postes consu. 
laires de la Principauté à l'étranger; 

Vu Notre Ordonnance, no 164 du 13 mars 1950 
portant r..c..41fIcation do l'^rdouriaue fi° 3791 du 
21 décembre 1948 susvisée; 

Avons Ordonné et Ordonnons s 

L'article 1" de l'Ordonnance Souveraine no 3791 
du 21 décembre 1948, susvisée, est modifié ainsi qu'il 
suit : 

« Les postes consulaires 'sont : 
« 	  

t 

Cônsulats 
« 	 
« Équateur : Guayaquil. 
« 	  

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargée, 
chacun en ce qui le concerne, do la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais, à Monaco, le Vingt juin 
mil neuf cent cinquante. 

RAINIER. 
Par le Prince: 

Le Secrétaire d'État, 
A. CRovrirr-ro, 

Ordonnance Souveraine no 246 du 21 juin 1950 portant 
nomination d'un Consul de la Principauté à l'é-
tranger. 

RAINIER Ill, 
PAR LA (MAU DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Orddnnance 'Constitutionnelle du 5 janvier 
1911; 	 - 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 7 mars 1878 
portant organisation des Consulats, modifiée par 
l'Ordonnance Souveraine du 9 novembre 1918 et 
par l'Ordonnance Souveraine no 3703 dii 5 juillet 
1948; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3791 du 21 dé. 
eembre 1948 portant classification des postes ,consu-
laircs de la Principauté à l'étranger; 

Vu Notre Ordonnance no 245 du 20 juin 1950, 
modifiant l'Ordonnance no 3791 susvisée; 

Avons Ordonné et OrdOnnons 
Eduardo Puig Arosemena est nommé Censul 

de Notre Principauté à Guayaquil (equateur). 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires 'et Notre Ministre d'État ont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la proeitil. 
galion et 'de l'exécution de la présente Ordonnance, 

Donné en Notre -ealais, à Monaco, le vingt et un 
juin mil neuf cent cinquante. 

' RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. CROVE110. 
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Ordonnance Souveraine no 247 du 21 juin 1950 portant 
nomination d'un Ineecteur aux Services Fiscaux. 

MIMER. III, 
PAR LA ORACH DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnança no 84 du 11 octobre 1949, 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

M. Jacques, Gilles, François Casteil, Inspecteur 
adjoint de première classe des Contributions Indirec-
tes, mis à Notre disposition par le Gouvernement de 
la République Française, est nommé pour une durée 
de trois ans Inspecteur des Services Fiscaux, cinquiè-
me classe. 

Cette nomination prendra effet à compter du 
février 1950. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Set.'.  
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de la promulgation• 
et do l'exkution de la présente Ordonnance, 

Donné en Notre Palais, à Monaco, le vingt et un 
juin mil neuf cent cinquante. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. Cnovurro. 

Ordonnance Souveraine no 248 du 23 juin 1950 portant 
nomination d'un Conseiller de .Légation. 

RAINIER III, 
PAR LA ÇIRACE IDE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. César, Charles, Robert Solamito, Ingénieur 
Civil des Mines', Licencié en Droit, est nommé Conseil-
ler do Légation. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Dire teur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce gel(' concerne, de la protuul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance, 

Donné en Notre Palais, à Monaco, le vingt...trois 
juin mil neuf cent cinquante. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. CROVETTO. 

Ordonnance Sotiveraine no 249 du 23 juin 1950 portant 
nomination 'd'un Conseiller Privé de S.A.S. le 
Prince Souverain.. 

ItAtNillit 
PAR LA ORACII DE DIEU 

PIUNCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : ' 

. M. César, Charles, Robert Solamito, Conseiller 
do Légation est nommé Nôtre Conseiller Privé, 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Set.- 
‘tees Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre PalaiS, à Monaco, le vingt4rois 
juin mil neuf• cent cinquante. 

•RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. CROVIX10. 

rimwermehommairearerriofflomerelower 

Ordonnance Souveraine no 250 du 2à juin 1950 portant 
nomination du Commissaire général au Département 
des Finances et de l'Économie .Nationale. 

RAINIER III, 
PAR LA (RACE DII DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 2.795 du 8-jan-
\der 1944; 

Vu la Loi no 31/ du 4 avril 1941 sur les mutations 
d'emplois; 

Vu Notre Ordonnance no 84 du 11 octobre 1949 
constituant le Statut des Fonctionnaires et Agents 
de l'Ordre Administratif; 

Avon* Ordonne et Ordonnont 

AtcrIcts ËRBMII3R. 

Il est créé auprès du Département des Finances 
et de l'Économie Nationale, un poste de Commissaire 
Général. 

Aie% 2. 
M. Antoine, Étitile, lient! Crovetto,, Directeur du 

Budget et du Trésor, est nommé Commissaire Gaé-
rd au bépartement des Finances et de l'Économie 
Nationale. 

Cette nomination Prendra effet à dater du lor 
juillet 1950. 
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Notre Secrétaire dlatat, Notre, Directeur des Ser-
vices Judielaires et Notre Ministte d'État sent char-
gés, chacun en ce qui le concerne; de la promulgation 
et de l'exécution de la présente Qrdormande. 

Donné en Notre Palais, à Monaco, le vingt-trois 
juin mil neuf cent cinquante. 

RAINIER. 
Par le Prince ; 

Le Secrétaire d'État, 
A. CRovero. 

Ordonnance Souveraine no 251 du 23 juin 1950 portant 
nomination du Directeur du Delget et du Trésor. 

RAINIER III, 

PAR LA GRACII DO DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 2.780 du 23 dé- 
cembre 1943; 	" 

Vu la Lei no 317 du 4 avril 1941 sur les mutations 
d'emplois; 

Avons Ordonné et Ordonnont 
M. Jean-Maurice Crevette, Adniinistrateur des 

Domaines, est nommé Directeur du Budget et du 
Trésor, en remplacement de M. Antoine, Émile, 
Henri Crevetto, appelé à remplir d'autres fonctions. 

Cette mutation prendra effet à dater du 1°  juillet 
1950. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donn&en Notre Palais, à Monaco, le vingt-trois 
juin mil neuf cent cinquante. 

RAINIER. 
Par le Prince ; 

Le Secrétaire d'État, 
A. Caoverro. 

Ordonnance Souveraine no 252 du 23 juin 1950 poilant 
nomination de l'Administrateur des Domaines.- 

RAINIER 'III, 
PARLA GRACil bi tetj' 

PRINCE SOUVERAIN D MONACO 

Vu l'Ordonnance Souveraine n°3.421 du 22 mars 
1947; , 

Vu l'article  6 de la Décision Souveraine en-  date. 
du.  24 avril, constituant le Statut des 'Fonctionnaires 
de Nôtre' Maison; 

Vu la Loi no 317 du 4 avril 1941 sur les mutations 
d'emplois; 

Avons Ordonné et Ordonnons 
M. Jean-Marie Notari, Chef de Notre Cabinet, 

est nommé Administrateur des r  Domaines, en rem-
placement de M. Jean-Maurice Crovetto appelé à 
remplir d'autres fonctions. 

Cette mutation prendra effet à dater du lor juillet 
1950. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

- Donné en Notre Palais, à Menaco, le vingt-trois 
juin mil neuf cent cinquante. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. CaovErro. 

AeRÈTÊ mmtErtÉRIEL 

Arrêté Ministériel no 50-90 du 21 juin 1950 autorisant 
la création du Syndicat Patronal de l'Industrie 
Cinématographique de Monaco. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n°403 du 28 novembre 1944 autorisant la création 

de Syndicats Patronaux; 
Vu l'Ordonnance Souv.3raine no 2951 du 29 décembre 1944 

portant règlotnent de la formation et du fonctionnement des 
Syndicats; 

Vu la demande d'applobation de statuts formulée par le 
Syndicat Patronal de l'Industrie Cinématographique do Monaco; 

Vu l'avis do la Direction des Services Sociaux; 
Vu la rdéi1ratfon  du Conseil de Gouvernement du 20 juin 

1950; 
Arrêtons : 

AR/ICLI3 PREMIM 
Le Syndicat Patronal de l'Industrie Cinématographique do 

Monaco est autorisé. 
Ate. 2. 

Les statuts dudit Syndbat, tels etilis sont déposés à la Dl. 
rection des Services Sociaux, sont approuvés. 	' 

• ARTè 3, 
M. le Conseiller de Gouvernement Pour lès Travaux Publics 

est chargé do l'exécution du présent Arrêté. 	' 
Fait à Monaco, en l'Hétel du Gouvernement, le vingt et un 

juin mil neuf cent cinquante. 
P. le Ministre d'État, 

Le .Conseiller de Gouvernement, 
P. Nooliks. 
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Salaire 
mensuel 

minimum 
CLASSIPICATION 	 Coef. 

AVIS et COMMUNIQUÉS 
........■•■■■■■••■•• 

INSPECTION DU TRAVAIL 

Bareme des salaires .appikables dans certaines indus-
tries. 

L'Inspecteur du Travail et des Services Sociaux rappelle 
qu'en application de l'Arrêté Ministériel du 10 juillet 1945, 
les salaires pratiqués dans les lndustries, commerces ou profès-
sions monégasques ne peuvent être inférieurs aux salaires mi-
nima suivants appliqués à Nice dans les mêmes professions, 
induStries ou commerces. 

En aucun cas, l'application des nouveaux salaires ne pourra 
entratner• une diminution de là rémunération par rapport. aux 
salaires actuellement pratiqués. 

1 0) TEINTURERIES : 

A compter du 3 avril 1950, les salaires minima des ouvrières, 
ouvriers et employés sont ainsi fixés : 

CATUIORIEs Coef. 
Saliuii 
horaire 

minimum 

HOMMES 

lre Catégorie : 
aide livreur 	  100 60,70 

21/10  Catégorie : 
manutentionnaire batteur tapis 	 110 60,70 

3m0 Catégorie : 
ouvrier spécialisé - presseur 2rne main - 

essoreur 	rinceur 	  120 61,80 
401e Catégorie : 

. 	ler Échelon : 
laveur ordinaire - presseur I" main 135 69,65 
chauffeur livreur moins 2 t. 	  135 69,65 

2me &Won 
laveur qualifié . 	 150 75,45 
chauffeur livreur plus 2 t.- chaudière. 	. 150 75,45 

5me Catégorie.: 
ler Échelon : 

coloriste 	détacheur qualifié 	 160 79,30 
ouvriers tous postes 	  160 79,30 

2ine Échelon.: 
coloriste échantillons - (travaux d'art) 175 85,15 

PENIMES 

Catègorte 
Manceavre-coursière 

lm Catégorie : 
100 60,70 

Biltisseuse - Marqueuse - Trieuse - Rac- 
vki‘Atre, 	 110 zà,70 

3111 0  Catégorie : 
Appréteuse 2rne main 	  

4m0  catégorie 
lér Échelon 

120 63,80 

Lave= 	apprêteuse leè main , 	 135 69,65 
2' Échelon 

Apprèteuse Ire main - détache= 	 150 75,45 

• JEUNES OUVPIERS Er ovni:tus 

	

de 14 A 15 ans 	  500/ de la Catégorie 

	

de 15 à 16 ans 	  60% de M elitégorie 

	

' de 16 à 17 ans 	 me de la catégorie 

	

de 174 18 ans 	 .. 80j0  de la eatégorie 
Les heures supplémentaires de là 4101e heure à la ,48me 

doivent étre majorées de 25%, après la 48tne, de 50%, 

EMPLOYÉS 

Pour mémoire au coefficient 	  	100 10.513 
Dactylo débutante 	  123 11.267 
Employé aux écritures 	  125 11.402 
Sténo-dactylo ou dactylo lte degré (plus de 

6 mois) 	  128 11.602 
Débitrice . 	 130 11.738 
Dactylo confirmée de 40 mots minute 134 12006 
Facturière 	  135 12.073 
Sténo-dactylo (confirmée ler degré) 	 138 12.274 
Sténo-dactylo confirmée (-100 et 40 mots 

minute) 	  147 12.479 
Aide-Comptable 	  150 13.081 
Comptable commercial ou Secrétaire sténci- 

dactylo direction 	   	185 15.432 
Caissier ou gérante mag,as. (sans personnel) 205 16.775 
Comptable capable dresser bilan 212 17.245 
Gérante magasin ayant de 1 à 3 personnes 

sous Ses ordres 	  

	

 	245 19.462 

Ces salaires correspondent à 40 heures de travail par semaine. 

20) ENTREPOTS FRIGORIFIQUES ET PABRICANTS te. , 
GLACE. 

Les salaires horaires minima sont ainsi fixés à compter du 
JO r juin 	1950. : 

Coefficient 116 	  69,50 
Coefficient 110 	  75,70 
Coefficient 140 	  79,50 

Les salaires des employés sont majorés do 5%. 
3°) BISCUITERIE 

Les salaires des ouvrières, ouvriers et employés sont majorés 
de 5%. 

ralOMINIIMIOMMIMMOIMMI.1.11.1.1 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 

SERVICE DU LOGEMENY 

Locaux vacants 

Adresse 

41, Av. AnnOnciado 

2$, rue de Mill° 

45, ()oui. de Prame., 

Composition Date d'expiration 
du délai d'affichage 

1 plécef  salle de 
bains 

2 pièces, cuisine 
mansardées 

2 pièces, cuisine 

le' Juillet 1950 

lét Juillet 1450 

11 Juillet 1950 
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INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

antrrE• CeNtIl.AL DO MONACO 

A V I 8 

Les créanciers de la faillite de la société anonyme 
RETY MONTE-CARLO », 9, avenue Roqueville 

à Monte-Carlo, sent avertis conformément à l'article 
465 du Code de commerce (Loi no 218 du 16. mars 
1936) que M. Duinollard, syndic, a déposé au 'Greffe 
général l'état des créances qu'il a eu à vérifier avec 
l'indication de la décision prise, par le Juge commis-
saire, sur les propositions faites par lui pour chacune 
d'elles. 

Monaco, le 29 juin 1950. 
Le Greffier en Chef: 

Étude de Me Louis AUREGLIA 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard dos Moul19s Moters-CAnto 

Ateliers Artistiques des- Frères Barovier 
MAITRES VERRIERS DE VENISE S. A. 

Société Anonyme Monégasque au Capital de 2.000.000 defrancs 
Siège Social : Menue de Fontvieille 

Le 29 juin 195D, il a été déposé au Greffe général 
des TribunaUx de Monaco, conformément à l'article 
5 de l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modi-
fié par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 1942 
sur les sociétés anonymes, les expéditions desactes 
suivants 

10 Statuts de la société anonyme monégasque 
dite «ATELIERS ARTISTIQUES DES FRÈRES. 
BAROVIER Maîtres Verriers de Venise S.A. », 
établis suivant acte reeu en brevet par Mo Auréglia, 
notaire soussigné, le 28 octobre 1949, Mimés après 
approbation du Gouvernement aux minutes du même 
notaire par acte du 6 mai 1950; 

20 Déclaration de souscription et de versement 
du capital social faite par la fondatrice

' 
 suivant acte 

reçu par Mo Auréglia, notaire soussigné, le 7 juin 1950, 
contenant la liste nominative de tous les souscripteurs 
dûment certifiée par la fondatrice. 

30  Délibération de la première assemblée géné-
rale constitutive des actionnaires de ladite société,  

tenue à Monaco le 9 juin 1950, et dont le procès-
verbal a été déposé par acte du même jour au rang 
des minutes de Mo Attréglia, notaire soussigné; 

40  Délibération de la deuxième assemblée géné-
rale constitutive des actionnaires de ladite société, 
tenue à Monaco le 26 juin 1950, et dont le procès-
verbal a été déposé par acte du mémo jour au rang 
des minutes de Mo Aurèglia, notaire soussigné. 

Monaco, le 29 juin 1950. 

Signé: L. AUldIGLIA. 

SOCItTÉ POUR LA CONSTRUCTION D'APPAREILS 
POUR LES SCIENCES ET L'INDUSTRIE 

"dite B. O. A. S. I. 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les actionnaires de la société S.C.A.S.I. sont 
convoqués en • asseniblée générale pour le jeudi 20 
juillet â 11 heures, au siège social, avenue de Font-
vieille à Monaco. 

OltDRI3 DU JOUR : 

Rapport du conseil d'administration sur 
rexercice 1949. 

20  Rapport des commissaires aux comptes sur 
le même exercice. 

30  Approbation, s'il y a lieu, du bilan et des 
comptes relatifs à cet exercice et quitus à 
donner aux administrateurs. 

40  Nomination d'un administrateur. 
50  Autorisation à donner aux administrateurs 

de traiter directement ou indirectement des 
affaires avec la société, soit en leur nom 
personnel, soit comme administrateurs d'au-
tres sociétés. 

6o Questions diverses. 

Le Conseil d'Administrailon. 

AVIS 

	

La direeiOn th; 14;« Aief;ERGE) 	VIEUX 
MOULIN » (propriétaire ignIO Nicoli), est assurée 
à partie du lee juillet 1950 par M. SAUVAIRE-
ROUSSEL. 

Toutes oppositions éventuelles doivent être faites 
à l'adresse du fonds précité. 	• 
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Étude de Me JEAN-CHARLES REY 
Doetepr en Droit, Notaire 

2, rtio ColOnel &Han& de Castro - MONACO 

SOODST* ANONYME MoNtOASQUE 

Société Immobilière et Commerciale 

,du Garage Victoria 
au capital de 2.000.000 de francs 

Publication prescrite par l'ordonnance-loi no 340 
du 11 mars 1942)  el par l'article 2 de rarrété de 
Son Excellence M. le Ministre d'État dé la Princi-
pauté de Monaco, en date du 2 juin 1950. 

L Aux termes d'un acte reçu en brevet, le 18 
janvier 1950, par Mo Jean-Charles Rey, Docteur en 
Droit, notaire à Monaco, il a été établi, ainsi qu'il 
suit, les statuts d'une société anonyme monégasque : 

STATUTS 
ARTICLE PREMIER. 

Il est formé entre les propriétaires des actions 
ci-après créées et de celles qui pourront l'être ulté-
rieurement, sous le nom de « SOCIÉTÉ IMMOM-
LIÉRE ET COMMERCIALE DU GARAGE VIC-
TORIA », une société anonyme

' 
 dont le siège social 

est no 13, boulevard Princesse Charlotte, à Monte-
Carlo (Principauté do Monaco). 

ART. 2. 
La société a pour objet dans la Principauté de 

Monaco l'exploitation d'un garage avec station-
service, vente de véhicules et accessoires : esâence, 
huile et toutes autres fournitures, à exploiter dans 
l'intérieur de l'immeuble « VICTORIA », sis no 13' 
boulevard Princesse Charlotte, à 'Monte-Carlo et, 
généralement toutes opérations mobilières et imino-
bilières se rattachant audit objet. 

La création dans la Principauté de Monaco, 
d'établissement industriel ou commercial, demeure 
subordonnée à l'obtention de la licence réglemen-
taire. 

ART. 3. 
La durée de la société est fixée à quatre4ingt 

dix-neuf années. 
ART. 4. 

Le capital social est fixé à DEUX MILLIONS 
DE FRANCS, divisé en deux cents actions de dix 
mille francs chacune de valeur nominale, émises en 
numéraire et à libérer intégralement à la souscription. 

Atur. 5. 
Les actions sont nominatives ou au porteur, 
Néanmoins pendant les trois premières années 

d'exercice, tonies les actions seront obligatoirenient 
nominatives. Uno modification des statuts sera tou-
jours nécessaire pour les mettre au porteur. 

Los titres provisoires ou définitifs d'actions sont 
extraits d'un livre à souches revêtus d'un numéro 
d'ordre, frappés du tinibre.de la société et munis de 
la signature de deux administrateurs. L'une de ces 
deux signatures peut être imprimée ou apposêo au 
moyen d'une griffe. 

Ils peuvent, cependant, à la volonté du conseil 
d'administration, être délivrés sous forme de cer-
tificats de dépets effectués dans la caisse sociale, 
soumis aux mêmes règles que les titres d'aetions. 

Pondant le délai do trois ans cl-dessus prévu, la 
cession des actions ne pourra s'effectuer, mémo au 
profit d'une personne déjà actionnaire, qu'avec l'au-
torisation du conseil d'administration. En consé-
quence, l'actionnaire qui • voudra céder une ou plu-
sieurs de ses actions, sera tenu d'en faire, par lettre 
recommandée, la déclaration au président du conseil 
d'administration 

Cette dèclaretion sera- datée ; elle énoncera le 
prix de la cession ainsi que les nom, prénoms, pro-
fession, nationalité et domicile du cessionnaire. 

Dans le mois do cette déclaration., le conseil 
d'administration statuera sur l'acceptation ou le refus 
du transfert. En cas do refus, Il sera tenu do substituer 
au cessionnaire évincé une personne physique ou 
morale qui se portera acquéreur à un prix qui ne pour-
ra, pendant le premier exercice, être inférieur à la 
valeur nominale de l'action et qui, pour les exercices 
suivants, aura été fix6, chaque année, par l'assemblée 
générale ordinaire. 

A défaut, l'opposition du conseil d'administra-
tion sera inopérante et le conseil lora tenu, à la 
requête du cédant ou du cessionnaire proposé de trans-
férer sur ses registres, les titres au nom do ce dernier. 

Les dispositions qui précédent sont applicables 
à toutes les cessions, même résultant d'une adjudi-
cation, d'une donation du do dispositions testarnen-
taires, niais elles ne s'appliquent pas aux mutations 
par décès au profit d'héritiers naturels. 

ART. 6. 
Les usufruitiers d'actions représentent valable-, 

ment celles-ci, à l'exclusion des nu-prOpriétaireS. 

ART. 7. 
La société est administrée par un conseil composé 

do doux membres au moins et de sept au plus. 
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ART. 8. 
Les administrateurs doivent être propriétaires 

chacun de dix actions. 
ART. 9. 

La durée des fonctions des administrateurs est • 
de six années. 

Le premier conseil restera en fonctions jusqu'à 
l'assemblée • générale ordinaire qui se réunira après 
l'expiration du sixième exercice et qui renouvellera 
le conseil en entier pour une nouvelle période de six 
années. 

Ultérieurement et à chaque élection, l'assemblée 
générale fixera la durée du mandat conféré. 

Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 10. 
Le conseil d'administration a les pouvoirs les 

plus étendus' sans limitation ni réserve pour agir au 
nom de la société et faire toutes les opérations rela 
tives à son objet. 

Le conseil peut 'déléguer les pouvoirs qu'il jiigie 
convenables à un ou plusieurs de ses membres pour 
l'administration courante de la société et pour l'exé-
cution des décisions du conseil d'administration. 

Le conseil peut' aussi conférer à un ou ilusieurs 
directeurs associés ou non, les pouvoirs qu'il juge 
nécessaires pour la direction de tbut ou partie des 
affaires de la société. 

Tous les actes engageant la société, autoriség par 
le conseil, ainsi que. lo retrait des fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs du déposi-
taires et les souscriptions, endos, acceptations, avals 
ou acquits d'effets de commerce, doivent porter la 
signature de deux administrateurs, dont le président 
du conseil d'administration, à moins d'une dMégation 
de pouvoirs par le conseil d'administration à un admi-
nistrateur, un directeur ou tout autre mandataire. 

ART. il. 
L'assemblée générale nomme un ou deux com-

missaires aux comptes conformément à la Loi n'o 408 
c'si vingt-cinq janvier mil neuf cent quarante-cinq. 

ART. 12. 
Les actionnaires sont convoqués en assemblée 

générale dans les six mois de la clôture de l'exercice, 
par avis inséré dans le Journal de Monaco, seize jours 
au moins avant la tenue de l'assemblée. 

Dans le cas où ii est nécessaire de modifier les 
siatuts, l'assemblée générale extraordinaire sera con -
voguée de la même façon et au délai de seize jours au 
troins. Dans le cas où toutes les actions Sont pré-
sentes ou représentées, l'assemblée générale peut 
avoir lieu sans convoéation préalable. 

ART. 13. 
Les décisions des assemblées sont consignées sur 

un registre spécial signé par les membres du Bureau, 

ART. 14. 
Il n'est pas dérogé au droit commun pour toutes 

les questions touchant la coMpOsitlôn, la tenue et les 
pouvolti des assemblées. 

ART. 15. 
L'année sociale commence le premier janvier et 

finit le trente et un décembre. 

ART. lé, 
Les bénéfices sont ainsi répartis 
cinq pour cent à la constitution d'un fonds de 

réserve ordinaire ; 
et le solde à la disposition do l'assemblée One 

raie. 
Ils sont con§titués par l'excédent de l'actif sur le 

passif, tel que cet excédent résulte du bilan. 

ART. 17. 

En cas de dissolution de la société, la liquidation 
est faite par le président du conseil d'administration 
ou l'administrateur-délégué, auquel est adjoint un 
co-liquidateur nommé par l'assemblée générale des 
actionnaires. 

ART. 18. 
La présente société ne sera définitivement cons-

tituée qu'après 
que les présents statuts auront été approuvés et 

la société autorigée par arrêté do Son Excellence 
M. le Ministre d'État de la Principauté de Menaco 
et le tout publié dans le 'Journal de Monaco ; 

et que toutes les formalités légales et administra-
tives auront été remplies. 

ART. 19. 

Pour faire publier les présents statuts et tous actes 
et procès-verbaux relatifs à la constitution de la so-
ciété, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait des présentes. 

IL Ladite société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par arrêté de Son Excellence M. 
le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, en 
date du 2 juin 1950. 

II Le brevet original desdits statuts portant 
mention de leur approbation, avec une ampliation 
dudit Arrêté ministériel d'autorisation, a &é déposé 
au rang des minutes de Mo eey, notaire 8118.110M1116, 
par acte du 21 juin 195o, Ést iii oxtrsit 
succinct desdits statuts a été adressé au Département 
des Finances. 

Monaco, le 3 juillet 1950. 

Forokrwit. 



d'État de la Principauté de Monaco, en date du 19 
juin 1950. 

4o Une expédition de l'acte de dépbt du procès-
verbal de l'assemblée générale • extraordinaire sus-
énoncée a été déposée ce inèrrie jour au Greffe du 
Tribunal de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 3 juillet 1950. 
Signé: A. Snrrugo. 

AVIS 

Mn" Vve CAPELLO et ses Fils, Propriétaires de 
la »Brasserie PIGALL'S et du Meublé LUTET1A, 
24, avenue de la Costa, informent tous les fournisseurs 
de ces Etabfissernents qu'à dater du 1°r M'et 1950, 
Mme Simone DUMAS assurera seule la direction des 
dits établissements sous sa responsabilité, pécuniaire 
exclusive. 

BULLETIN DES OPPOSITIONS SUR LES TITRES AU PORTEUR 

I 
Titrée frappée d'opposItlén, 

. 	• 
Exploit de fil. Joan-J, hiarquet, huissier h1igngéo-  on date 

du 30 septembre 1949. Cinquante aellons do la eaelété )anonytile 
• mortégagne Bourse InternatIonaledu TI inbro, portant les nutnérée 
L 000.94 à 000.991. 
' 	Exploit do hl* Joan-J. Marquet, 'Infester. il Monaco, en date 
. du 28 décembre 1949. 8o1xanto action& de la société anonyme 
dee Daine de Mer et du Cercle des Etrangers h Monaco portent 
loe numéros 098.546 à 998.802, 009.888, 099.589 et 099.690. 

Exploit de M.,  Jean-J. Marquet, 111111£48i6Ir a Monaco
' 
 an date 

du 7 février 1950. Douze obligations do dit livres do la société 
anonyme dee Daine do Mer et tin Cercle des Etrengore à Monaco, 
portant les numéroS 5.811, 18.678, à 18.881, 18.887, 44.981 é 
44.984, 45.080, 45.850. 

Suivant exploit do M' Joan-J. Marquet, huissier à Motino 
en data du 22 juin 	1950. Neuf 	Bons 	du Trdior 	portent 
les 	numéres 	1.701.120 	BTDS 	1941, 	2.110.618 	BTDU .1941, 
631.030 	DTD111917, 00.650.466 	13TDT 1941,.0.110.619 DTDI.1 
1941, 02.624.81113TDU 1948, 02.624.818 BTDIJ 1948, 02.801.686; 
STDIJ 1948, 03.807.581 15TDÛ 1948. 

Mainlevées d'opposition, 

Exploit 	do 	M° 	Jean-J. 	Marquet, 	huissier 	à 	Monaco, 
en date 	du 29 juin 1950. 	QUalro vingt ,7'881t0 actions 	do 	la 
société 	du 	Madal 	portant 	las 	nuMéros 	115111914 	k 	11514 920,. 
14,431 à 44.510, 154.881 à 154.890. Et- ont elgigini(ins do Que 
Livre portant les mitards 101 1110 101,à 110, Mt . tago,..261 à 
260, 211 à 280, 2M à 300, 311 à. 320, 321k 330; 341 1350, 381.1 
390, 

Titres frappés d'opposition, 
- 

Néant. Néa _ 	- 	-- 
Le Gérant : Pierre 80880. 

Imprimerie Nationale de Monaco, 	1950 
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Étude de Mo AuousTE SETTIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa - IVIoNis-CARui 

CIESSION DE ,FONDS DEL OOMIVIEROtt 
• (Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu par Mo Settimo, notaire soussi. 
gné, le 28 mars 1950, Mm° Léonie, Clotilde TRU-
MEAU, commerçante, épouse de M. Adrien

' 
 Julien 

FRUGIER, demeurant ensemble à Monaco, 8, bou-
levard de France, ont cédé à M. André, Jacques 
RIC0fS, •sans profession, et Mole Cécile, Thérèse, 
Claire MARE, son épouse, demeurant ensemble à 
Paris, rue Lamarck, no 102, un fonds de commerce 
de cinq chambres meublées sis à Monte-Carlo, 27, 
boulevard des Moulins. 

Oppositions s'il y a lieu en l'étude de Mo Settimo, 
notaire, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 3 juillet 1950. 
Signé: A. Surrudo. 

Étude de W Auotierti sernmo 
Docteur en MOU, Notaire 

26, avenue de la Costa - Mobrrn-CAno 

L'ART iviopeRNe 
(Société Anonyme Monégasque) 

Siège social 2, avenue de Monte-Carlo 

MODIFICATION AUX STATUTS 

lo Aux termes d'une délibération prise à Monaco, 
au siège social le 23 décembre 1949, les actionnares 
de la société anonyme monégasque dite « L'ART 
MODERNE » à cet effet spécialement convoqués 
et réunis en assemblée générale extraordinaire, cnt 
décidé de modifier l'article deux des statuts de la 
façon suivante 

Article deux : 
« La société a pour objet dans la Principauté de 

« Monaco exelusivement 
« L'achat, la vente d'antiquités, décoration, mat. 

« bics neufs et d'occasion objets divers. L'achat, la 
« vente, l'exposition de tableaux et COUVreS d'art, et 
« généralement toutes opérations mobilières et immo-
« biliées pouvant se rattacher à l'objet social. 

20  Le procés.verbal de ladite assemblée générale 
extraordinaire ainsi que les pièces annexes ont été 
dénosès avec reconnaissance d'écriture et de signa-
ture au rang des Minutes de Mo Settinao, par acte du 
9 mars 1950. 

30  La modification des statuts ci-dessus telle 
qu'elle a été votée par ladite assemblée a été approu-
vée par arrété dol Son Excellence, Monsieurle Ministre 
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